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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Commission européenne
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification peut
être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Aliments et
ingrédients alimentaires obtenus à partir de soja génétiquement modifié et de maïs génétiquement
modifié (diverses positions tarifaires)

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Projet de règlement de la Commission
concernant l'apposition obligatoire dans l'étiquetage de certains aliments obtenus à partir
d'organismes génétiquement modifiés d'indications autres que celles prévues dans la
directive 79/112/CEE (11 pages)

6. Teneur: Ce projet de règlement appliquera les règles en matière d'étiquetage énoncées à l'article 8
du Règlement (CE) n 258/97 relatif aux nouveaux aliments et aux nouveaux ingrédients
alimentaires aux aliments et aux ingrédients alimentaires obtenus à partir de soja et de maïs
génétiquement modifiés autorisés en vertu de la directive 90/220/CEE.

7. Objectif et justification: Faire en sorte que les mêmes règles en matière d'étiquetage s'appliquent
à l'intérieur de l'Union européenne à tous les aliments et ingrédients alimentaires obtenus à l'aide
d'organismes génétiquement modifiés. Ces produits alimentaires étant déjà en cours de
commercialisation, il est urgent de définir les prescriptions en matière d'étiquetage les concernant.

8. Documents pertinents: DOC III/5268/97; Règlement (CE) n 258/97, Journal officiel n L 43,
14 février 1997, p. 1

9. Date projetée pour l'adoption: 31 mai 1997
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 3 juin 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 23 mai 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme: DG III-A-1




